Ethique Ils souhaitent moins de cumul, plus de transparence 

Nos élus veulent de la clarté 

Pour les raisons que l’on sait, l’éthique s’est invitée dans la campagne et l’après-scrutin sera sans doute l’occasion d’une réflexion en profondeur sur les pratiques politiques.

Ce pronostic est partagé par la section belge de Transparency International (TI). Créée en 1993, cette organisation internationale, active dans plus de 90 pays, s’est donnée pour vocation de lutter contre la corruption et stimuler l’éthique en politique et dans le monde bancaire.

Il y a un gros mois, TI Belgium a entrepris de questionner les candidats au scrutin régional sur divers thèmes liés à l’éthique. 1.993 questionnaires ont été envoyés. TI Belgium a reçu 546 réponses (soit une participation de 38 % côté wallon, 37 % à Bruxelles, 20 % en Flandre).

En matière de cumul de mandats, les « sondés » sont majoritairement demandeurs (84 %) de législations plus musclées que celles en vigueur. Pour 11 %, la question des cumuls doit plutôt être réglée par le parti – chaque formation édicte ses règles et fait sa police (cette piste a surtout du succès chez les socialistes wallons). Pour 8 %, le cumul relève d’un choix individuel et ne regarde personne (cette piste a surtout les faveurs des libéraux flamands).

Déclarer ses mandats est obligatoire. Mais il n’y a qu’en Région wallonne que l’élu doit aussi déclarer les revenus liés à ces mandats. Flamands et Bruxellois sont-ils prêts à imiter les Wallons ? C’est oui à plus de 90 %, pour ce qui relève des mandats publics. Pour les mandats privés, l’enthousiasme décline (76 %) et varie fort d’une région à l’autre (85 % à Bruxelles, 82 en Wallonie, 64 en Flandre).

Quid des candidats qui se présentent à une élection sans l’intention de siéger ? La volonté d’agir est majoritaire (94 %) mais les formules varient. Pour la moitié des sondés, il faudrait obliger les gens à siéger là où l’on se présente. Pour 37 %, il suffirait que le candidat, avant scrutin, fasse état de ses intentions.

TI Belgium a encore demandé aux candidats si l’octroi des subventions par le pouvoir politique leur paraît transparent (c’est « oui » à 35 %, « parfois oui, parfois non » à 41 %, « non » pour 16 %). Ici, et sans surprise, on note que les candidats appartenant à des partis de majorité ont plutôt tendance à dire oui. Même chose avec les marchés publics. Sont-ils attribués dans le respect des lois ? 52 % disent « oui », 31 % disent « parfois oui, parfois non », 11 % disent « non » ou « rarement ».
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